
Comme pour l’ensemble des services publics, l’éducation doit répondre 
à une plus grande simplification et prise en compte des besoins de 
chacun. 

Dans cet objectif, nous avons donc décidé de modifier le mode de 
gestion des classes de découverte et des sorties en car. 

Pour les classes de découverte, financées à hauteur de 310 000 euros 
par an par la collectivité, chaque école peut désormais opter librement 
entre 5 catégories de séjours (mer, montagne, anglais, histoire, cirque). 
Les enseignants sont également invités à choisir les trajets de sorties en 
car, en tenant compte de la grille tarifaire fournie et du budget alloué 
par la Ville (140 000 euros chaque année). 

C’est ainsi un double mouvement que nous initions : donner plus de 
responsabilité aux équipes enseignantes dans la gestion des séjours 
et activités hors les murs pour gagner en autonomie. La Ville garde 
toutefois son rôle d’interface en cherchant notamment les meilleurs 
prix possibles grâce aux groupements de marchés publics. 

L’ensemble de ces changements s’inscrit dans un soutien global à la 
scolarité à travers divers dispositifs (dotation aux écoles, kit de rentrée, 
aides à projets, plan numérique…) mais ayant un seul et même 
objectif : répondre au plus près des besoins de nos élèves afin qu’ils 
puissent apprendre et s’épanouir dans nos écoles dans les meilleures 
conditions.
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Des économies sur les prestations 
périscolaires
Grâce au relevé de prestations envoyé par la Ville au mois d’avril, les familles 
clamartoises pourront bénéficier d’une déduction sur leur déclaration 
d’impôts 2017 au titre des frais de garde d’enfants de moins de 6 ans. 
Ce document sera adressé par voie postale et prend en compte 30% des 
coûts relatifs à la pause méridienne, affectés à l’animation et l’encadrement 
du temps du midi. 

Classes de découverte et sorties 
scolaires
Les classes de découverte sont 
organisées par les enseignants 
en fonction de leurs attentes 
pédagogiques. La Ville participe 
au financement  de ces classes de 
ski, de mer, de poney et de cirque, 
permettant le départ de plus de 
750 enfants de maternelle et 
d’élémentaire pendant l’année 
scolaire 2017-2018.
Par ailleurs, le transport assuré 
par la Ville et son prestataire permettent aux enfants de participer à des 
sorties scolaires à Clamart mais aussi dans les musées et autres lieux culturels 
de la région comme le musée du Quai Branly. 

La commission des menus animée par une diététicienne permet aux 
participants (personnels du service de l’Éducation de la Ville et représentants 
des parents d’élèves, de la cuisine centrale et des services administratifs) 
d’échanger autour des repas proposés au sein des écoles. Les menus sont ainsi 
élaborés en fonction de contraintes diététiques, techniques et financières, 
tout en prenant en compte la satisfaction des consommateurs. 

Toujours dans une démarche qualité, la Ville a mandaté un audit par un 
prestataire extérieur afin d’effectuer un contrôle régulier de la qualité de 
l’hygiène dans les offices de restauration scolaire.

Des repas élaborés avec soin

310 000 €
de financement 

municipal pour les 
classes de découverte

18.5/20
note obtenue suite 
à l’audit qualité et 

hygiène dans les 
offices

1 189 008€
de déduction fiscale 

proposée aux familles 
en 2016

         Consultez le 
menu des cantines dans 
le Clamart Infos et sur 

www.clamart.fr
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Projet artistique au Centre d’Art 
Contemporain Chanot

• Condensé d’art : un atelier « valise pédagogique » encadré par le peintre 
Emmanuel Simon, mêle théorie et pratique autour de la notion de la 
couleur. 11 classes clamartoises bénéficient du dispositif. 

• Création à l’école : des ateliers spécifiques, co-construits par les artistes 
et les enseignants sur un volume horaire de 10h, conduisent les 14 classes 
qui y participent à expérimenter tous les médiums : peinture, dessin, 
photographie, vidéo… 

Les enfants font leur carnaval aux 
Petits Pois 

16
robots acquis par la 

Ville 
25

classes participent au 
projet artistique du 

CACC

Le rendez-vous annuel de la fête des Petits Pois aura lieu du 15 
au 17 juin. À cette occasion, les enfants des accueils de loisirs sont 
invités à défiler en musique le 16 juin lors d’une parade mise en 
œuvre avec les équipes d’animation pendant les temps d’accueils 
de loisirs. Nouveauté cette année : les parents sont les bienvenus 
pour participer à un spectacle en fin de journée, en prenant 
place aux côtés des musiciens et des artistes professionnels de la 
troupe.

3 500
élèves clamartois 

participent au Prix 
Littéraire

Le Prix littéraire 2018

La Petite Expo
Les enfants ayant participé aux dispositifs 
pédagogiques initiés par le centre d’art 
contemporain Chanot présenteront leurs travaux 
lors de La Petite Expo, du 24 au 31 mai, à la 
salle des fêtes Hunebelle. Le vernissage de ce 
rendez-vous, qui marque la fin de cette année 
d’expérimentation artistique, aura lieu jeudi 24 
mai à partir de 17h.

Des robots dans les accueils de loisirs 

Une exposition des 
œuvres des plus jeunes 
autour des ouvrages 
du Prix littéraire sera 
présentée en juin au 

centre socioculturel du 
Pavé Blanc.

Avant chaque

École et cinéma 

Le Centre d’art contemporain Chanot s’attache à déployer son activité 
auprès des écoliers Clamartois et favorise la rencontre de tous afin que l’art 
demeure synonyme d’éveil, de plaisir et de curiosité partagée.
Cette année, les élèves de maternelle et d’élémentaire profitent de rencontres 
avec les artistes invités par le CACC à travers deux programmes : 

Le cinéma Jeanne Moreau intervient régulièrement auprès du jeune public 
à travers le dispositif «Ecole et cinéma» qui vise à aiguiser la curiosité des 
enfants tout en les aidant à se forger un esprit critique. Pour ce faire, un 
parcours cinématographique composé de trois œuvres leur est proposé 
pendant l’année scolaire. 
Au programme cette année : Les aventuriers – Programme de courts-
métrages d’animation, Le cirque de Charlie Chaplin et Jiburo de Lee Jeong-
hyana pour les élèves de grande section de maternelle au CE1 ; Où est la 
maison de mon ami de Abbas Kiarostami, Tout en haut du monde de Rémi 
Chayé et Paper Moon de Peter Bogdanovich pour les élèves du CE2 au CM2.

1100
élèves

30
séances

Dès la rentrée, deux types de robots 
feront leur apparition dans plusieurs 
structures maternelles et élémen-
taires de la Ville. Les animateurs 
proposent aux enfants de s’amuser 
avec ces machines qui les initient 
aux univers de la technologie et 
du multimédia. Leur manipulation 
permet également de travailler le 
langage et la communication, de 
mieux appréhender l’espace et 
d’apprendre la programmation par une démarche scientifique.
Bluebot, destiné aux 3-7 ans, réagit et avance au gré des instructions que 
l’enfant va lui donner. Ozobot, pour les plus grands, est doté d’un outil de 
programmation et de codage.  Au fur et à mesure des ateliers, il est possible 
d’ajouter des éléments de complexité en mettant des obstacles, des étapes 
de passage obligatoire.

Cette année encore, des élèves de 
maternelle, d’élémentaire et de 
6ème du collège des Petits Ponts 
participent au Prix littéraire. Ce 
dispositif culturel et éducatif qui 
vise à donner aux enfants le goût 
pour la lecture, est organisé en 
partenariat avec le Réseau des 
médiathèques, l’Éducation natio-
nale et la Ville. 
Le principe est simple : les élèves ont lu et étudié 4 ouvrages selon leur niveau 
avec leur enseignant puis votent pour élire le « prix des lecteurs ». Des ren-
contres ont également lieu avec les auteurs dont l’ouvrage est en compéti-
tion. En plus du « prix des Lecteurs », des représentants de chaque classe du 
ce1 au cm2 participent à des tables rondes de débats littéraires pour élire le 
« prix du jury » du 10 au 12 avril en salle du conseil municipal. 

Découvrez cette activité en vidéo sur le site de la Ville.

période de vacances 
scolaires, informez-vous 
sur les regroupements 

des accueils de loisirs sur 
www.clamart.fr


